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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Mise en place de plans de prévention des risques intercommunaux
Question écrite n° 35585

Texte de la question

Mme Alexandra Valetta Ardisson attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la prévention des
catastrophes naturelles et la mise en place de plans de prévention des risques intercommunaux. Plus personne
ne doute aujourd'hui du réchauffement climatique et de ses conséquences à court et moyen terme. Le territoire
des Alpes-Maritimes, où se situe la circonscription de Mme la députée, a la particularité de cumuler plusieurs
risques naturels : inondations, tempêtes, avalanches, séismes, sécheresses ou encore feux de forêts. À l'heure
actuelle, c'est la loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile qui rend obligatoire l'élaboration d'un
plan communal de prévention des risques (PPR) par le préfet départemental après consultation des collectivités
territoriales et enquête publique, dans les communes ou zones répondant à certains critères. Certains PPR sont
généraux et d'autres plus spécifiques et répondent aux risques d'inondations (PPRI), sismiques (PPRS) ou
encore des risques technologiques (PPRRT). Cependant aujourd'hui, seuls les PPR communaux sont
obligatoires. Or il serait illusoire de croire que le risque, lorsqu'il survient, s'arrête aux frontières communales et
qu'une commune qui a délégué une partie de ses compétences à un EPCI puisse anticiper et gérer seule une
crise. Les EPCI sont des acteurs de proximité des communes, de plus en plus présents. Ils peuvent mobiliser
des ressources humaines, techniques et financières à une plus grande échelle. Cela suppose de s'interroger sur
leur rôle dans le domaine de la sécurité civile et sur l'opportunité de rendre obligatoire en complément des PPR
communaux, l'établissement d'un plan de prévention des risques au niveau des intercommunalités. Ainsi, elle
aimerait connaître sa position sur une éventuelle mise en place de plans de prévention des risques
intercommunaux afin que, dans l'avenir, les risques naturels soient mieux prévenus et gérés.

Texte de la réponse

Si les catastrophes naturelles sont inéluctables, une bonne préparation permet d'éviter ou de limiter les pertes
humaines et matérielles. Cette préparation est l'objet de la politique de prévention des risques naturels portés
par le ministère de la transition écologique et celle de préparation à la gestion de crise portée par le ministère de
l'intérieur. La prévention des risques naturels vise notamment à réduire la vulnérabilité de notre société aux
évènements climatiques ou telluriques, que ce soit pour des enjeux déjà soumis au risque (par exemple par des
mesures de protection ou de réaménagement), soit en limitant l'installation de nouveaux enjeux dans des zones
à risque. C'est l'objet des plans de prévention des risques naturels (PPRn), réalisés et portés par l'État. Ils
identifient les zones d'un territoire les plus soumises à un ou plusieurs risques naturels et en réglementent
l'aménagement, en interdisant de nouvelles constructions ou en prescrivant des mesures adaptant la
construction au risque. Les PPRn sont élaborés pour des territoires pouvant être une commune ou un ensemble
de communes (par exemple, le long d'une vallée dans le cas d'un PPR Inondation). Pour que le PPRn soit le
plus pertinent possible et adapté au territoire et au risque qui le concerne, l'État concerte abondamment avec les
collectivités lors de l'élaboration du zonage et du règlement. Au-delà de la prévention, la préparation de
l'ensemble des acteurs à la gestion de crise est nécessaire pour limiter les conséquences d'une catastrophe
naturelle. Le maire est le premier acteur de la gestion de crise sur le territoire de sa commune. La loi du
13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, portée par le ministère de l'intérieur, a créé les plans
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communaux de sauvegarde (PCS). L'élaboration d'un PCS est obligatoire pour les communes dotées d'un PPR
(dans les deux ans suivant l'approbation). L'article L731-3 du code de la sécurité intérieure prévoit en outre
qu'un plan intercommunal de sauvegarde peut être établi en lieu et place d'un PCS, pour les communes
participant à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. En ce cas, il est arrêté
par le président de l'établissement public et par chacun des maires des communes concernées.
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